
Madame, Monsieur le Maire,

Si vous n'avez aucune nouvelle* demande, veuillez cocher la case pour éviter toute relance ultérieure du SE60 :

□ NEANT

*2 cas :

(les délibérations devront être fournies avant le 30/06/2022)
2- Vous n'avez pas délibéré sur des projets ayant déjà fait l’objet d’un chiffrage mais n’ayant pas abouti, vous devez les recenser.

Il est fortement recommandé à la collectivité de prévoir une date de réunion de son conseil municipal avant fin octobre pour pouvoir 
programmer les travaux à l'année N+1.

Attention particulière :
Un projet délibéré n'est pas forcément un projet retenu. En effet, les dossiers sont examinés par une commission pour inscription 
financière et programmation travaux. La priorisation des travaux sera fait selon les crédits budgétaires disponibles, l'impact 
environnemental et économique, et après concertation et coordination des travaux avec les partenaires (cf pages 12 et 18 du guide 
des aides) . Une notification vous sera envoyée pour confirmation.

RECENSEMENT DE VOS PROJETS
ANNEE 2023

Interlocuteur 
(si autre que le Maire) :

Fonction :

Mail :Tél :

Collectivité :

Signature du représentant de la collectivité

Date :

Commentaires :

Certaines opérations pouvant nécessiter des études particulières, l'attention des collectivités est appelée sur l'importance d'anticiper 
suffisamment l'envoi de leur demande.

Ce document a pour objet de signaler au SE60 tout projet de travaux que la commune envisage de faire réaliser sur 2023                            
(à l'exception de ceux à exécuter en urgence pour cause de sécurité). 
Les projets des années suivantes seront collectés au cours du 1er trimestre 2023.

Vous trouverez ci-après les fiches d’appel à projets sur ces travaux à nous retourner avant le 31/05/2022 à l'adresse mail suivante : 

aapse60@se60.fr

1- Vous avez déjà délibéré sur des projets et envoyé vos délibérations, vous n'avez pas besoin de les recenser de nouveau.
Sauf avis contraire de votre part, on les instruira au titre de 2023.





Recensement de vos projets TRAVAUX : mise en souterrain des réseaux élec, éclairage public, éclairage sportif, signalisation tricolore...

COLLECTIVITE : 3/8

DOMAINES

Mise en souterrain des 
réseaux électriques , EP , 
réseaux téléphoniques

(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 10 à 12 du guide des 
aides

Vous souhaitez le chiffrage d'un projet d'effacement des 
réseaux

*Le SE60 se charge de déposer toutes les demandes de subvention au 
titre du réseau télécommunication (RT) et Eclairage Public (EP) et  
auprès du Conseil Départemental de l'Oise.
*Seules les opérations d'investissement d'une dépense subventionnable 
supérieure à un plancher de 3 000 € HT sont éligibles au dépôt du 
dossier au Conseil Départemental de l'Oise.

Le SE60 est maître d'ouvrage de l'enfouissement pour les réseaux 
électriques, d'éclairage public et de télécom mais pas ceux de la fibre 
optique installée sur nos poteaux.
Hors zone AMI, c'est le SMOTHD qui réalise le transfert en souterrain 
de la fibre et vous facture le montant travaux qui est à ajouter au 
chiffrage établi par le SE60. Les travaux devront aussi être coordonnés 
en réalisation.

Intitulé du projet N°1/lieu :

Projet situé sur ou le long des routes départementales : 
□ oui    □ non

Souhaitez-vous que le SE60 dépose* le dossier au Conseil Départemental de l'Oise? (l'obtention de la subvention conditionnera le 
démarrage des travaux)
□ oui    □ non

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023    □ 3ème trimestre 2023     □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal?  
□ oui    □ non

Mise en souterrain des 
réseaux électriques , EP , 
réseaux téléphoniques

(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 10 à 12 du guide des 
aides

Vous souhaitez le chiffrage d'un projet d'effacement des 
réseaux

*Le SE60 se charge de déposer toutes les demandes de subvention au 
titre du réseau télécommunication (RT) et Eclairage Public (EP) et  
auprès du Conseil Départemental de l'Oise.
*Seules les opérations d'investissement d'une dépense subventionnable 
supérieure à un plancher de 3 000 € HT sont éligibles au dépôt du 
dossier au Conseil Départemental de l'Oise.

Le SE60 est maître d'ouvrage de l'enfouissement pour les réseaux 
électriques, d'éclairage public et de télécom mais pas ceux de la fibre 
optique installée sur nos poteaux.
Hors zone AMI, c'est le SMOTHD qui réalise le transfert en souterrain 
de la fibre et vous facture le montant travaux qui est à ajouter au 
chiffrage établi par le SE60. Les travaux devront aussi être coordonnés 
en réalisation.

Intitulé du projet N°2/lieu :

Projet situé sur ou le long des routes départementales : 
□ oui    □ non

Souhaitez-vous que le SE60 dépose* le dossier au Conseil Départemental de l'Oise? (l'obtention de la subvention conditionnera le 
démarrage des travaux)
□ oui    □ non

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023    □ 3ème trimestre 2023     □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal? 
□ oui    □ non

RECENSEMENT DES BESOINS



Recensement de vos projets TRAVAUX : mise en souterrain des réseaux élec, éclairage public, éclairage sportif, signalisation tricolore...

COLLECTIVITE : 4/8

DOMAINES RECENSEMENT DES BESOINS

Mise en souterrain des 
réseaux électriques , EP , 
réseaux téléphoniques

(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 10 à 12 du guide des 
aides

Vous souhaitez le chiffrage d'un projet d'effacement des 
réseaux

*Le SE60 se charge de déposer toutes les demandes de subvention au 
titre du réseau télécommunication (RT) et Eclairage Public (EP) et  
auprès du Conseil Départemental de l'Oise.
*Seules les opérations d'investissement d'une dépense subventionnable 
supérieure à un plancher de 3 000 € HT sont éligibles au dépôt du 
dossier au Conseil Départemental de l'Oise.

Le SE60 est maître d'ouvrage de l'enfouissement pour les réseaux 
électriques, d'éclairage public et de télécom mais pas ceux de la fibre 
optique installée sur nos poteaux.
Hors zone AMI, c'est le SMOTHD qui réalise le transfert en souterrain 
de la fibre et vous facture le montant travaux qui est à ajouter au 
chiffrage établi par le SE60. Les travaux devront aussi être coordonnés 
en réalisation.

Intitulé du projet N°3/lieu :

Projet situé sur ou le long des routes départementales : 
□ oui    □ non

Souhaitez-vous que le SE60 dépose* le dossier au Conseil Départemental de l'Oise? (l'obtention de la subvention conditionnera le 
démarrage des travaux)
□ oui    □ non

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023    □ 3ème trimestre 2023     □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal?
□ oui    □ non



Recensement de vos projets TRAVAUX : mise en souterrain des réseaux élec, éclairage public, éclairage sportif, signalisation tricolore...

COLLECTIVITE : 5/8

DOMAINES RECENSEMENT DES BESOINS

Travaux d'investissement 
sur  l'éclairage public 

uniquement 
( si enfouissement des 
réseaux compléter la 
rubrique précédente)

(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 16 à 18 du guide des 
aides

Avez-vous des projets sur le réseau d'éclairage public?
(si l'éclairage public est intégré dans votre projet de mise en 
souterrain, vous n'avez pas à l'indiquer sur le projet d'éclairage 
public. Merci d'indiquer ici uniquement les projets concernant 
seulement le réseau d'éclairage public)

Si oui et si vous n'avez pas transféré la compétence en 
investissement Eclairage Public, pensez à le faire (modèle de 
délibération disponible sur notre site internet)

*Le SE60 se charge de déposer toutes les demandes de subvention 
auprès du Conseil Départemental de l'Oise.
*Seules les opérations d'investissement d'une dépense subventionnable 
supérieure à un plancher de 3 000 € HT sont éligibles au dépôt du 
dossier au Conseil Départemental de l'Oise.
*uniquement pour les communes de moins de 3500 habitants.

Intitulé du projet N°1/lieu :

Projet situé sur ou le long des routes départementales : 
□ oui    □ non

Souhaitez-vous que le SE60 dépose* le dossier au Conseil Départemental de l'Oise? (l'obtention de la subvention conditionnera le 
démarrage des travaux)
□ oui    □ non

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023   □ 3ème trimestre 2023  □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal? Si oui, nous fournir le compte-rendu de la réunion : 
□ oui    □ non

Travaux d'investissement 
sur  l'éclairage public 

uniquement 
( si enfouissement des 
réseaux compléter la 
rubrique précédente)

(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 16 à 18 du guide des 
aides

Avez-vous des projets sur le réseau d'éclairage public?
(si l'éclairage public est intégré dans votre projet de mise en 
souterrain, vous n'avez pas à l'indiquer sur le projet d'éclairage 
public. Merci d'indiquer ici uniquement les projets concernant 
seulement le réseau d'éclairage public)

Si oui et si vous n'avez pas transféré la compétence en 
investissement Eclairage Public, pensez à le faire (modèle de 
délibération disponible sur notre site internet)

*Le SE60 se charge de déposer toutes les demandes de subvention 
auprès du Conseil Départemental de l'Oise.
*Seules les opérations d'investissement d'une dépense subventionnable 
supérieure à un plancher de 3 000 € HT sont éligibles au dépôt du 
dossier au Conseil Départemental de l'Oise.
*uniquement pour les communes de moins de 3500 habitants.

Intitulé du projet N°2/lieu :

Projet situé sur ou le long des routes départementales : 
□ oui    □ non

Souhaitez-vous que le SE60 dépose* le dossier au Conseil Départemental de l'Oise? (l'obtention de la subvention conditionnera le 
démarrage des travaux)
□ oui    □ non

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023   □ 3ème trimestre 2023  □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal? Si oui, nous fournir le compte-rendu de la réunion : 
□ oui    □ non



Recensement de vos projets TRAVAUX : mise en souterrain des réseaux élec, éclairage public, éclairage sportif, signalisation tricolore...

COLLECTIVITE : 6/8

DOMAINES RECENSEMENT DES BESOINS

Travaux d'investissement 
sur  l'éclairage public 

uniquement 
( si enfouissement des 
réseaux compléter la 
rubrique précédente)

(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 16 à 18 du guide des 
aides

Avez-vous des projets sur le réseau d'éclairage public?

Si oui et si vous n'avez pas transféré la compétence en 
investissement Eclairage Public, pensez à le faire (modèle de 
délibération disponible sur notre site internet)

*Le SE60 se charge de déposer toutes les demandes de subvention 
auprès du Conseil Départemental de l'Oise.
*Seules les opérations d'investissement d'une dépense subventionnable 
supérieure à un plancher de 3 000 € HT sont éligibles au dépôt du 
dossier au Conseil Départemental de l'Oise.
*uniquement pour les communes de moins de 3500 habitants.

Intitulé du projet N°3/lieu :

Projet situé sur ou le long des routes départementales : 
□ oui    □ non

Souhaitez-vous que le SE60 dépose* le dossier au Conseil Départemental de l'Oise? (l'obtention de la subvention conditionnera le 
démarrage des travaux)
□ oui    □ non

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023    □ 3ème trimestre 2023  □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal? Si oui, nous fournir le compte-rendu de la réunion : 
□ oui    □ non



Recensement de vos projets TRAVAUX : mise en souterrain des réseaux élec, éclairage public, éclairage sportif, signalisation tricolore...

COLLECTIVITE : 7/8

DOMAINES RECENSEMENT DES BESOINS

Travaux d'investissement 
d'éclairage sportif (stade, 

terrain de tennis, etc.)
(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 17-18 du guide des 
aides

Avez-vous des projets d'investissement et renouvellement sur 
l'éclairage d'un stade?

Si oui, une convention de mandat et une délibération spécifique 
seront nécessaires

Intitulé du projet/lieu :

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023  □ 3ème trimestre 2023  □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal? Si oui, nous fournir le compte-rendu de la réunion : 
□ oui    □ non

Travaux d'investissement 
en MISE EN LUMIERE DU 

PATRIMOINE
(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 17-18 du guide des 
aides

Avez-vous des projets d'investissement et renouvellement sur la 
mise en lumière du patrimoine?

Si oui et si vous n'avez pas transféré la compétence en 
investissement Eclairage Public, pensez à le faire (modèle de 
délibération disponible sur notre site internet)

Intitulé du projet/lieu :

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023  □ 3ème trimestre 2023  □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal? Si oui, nous fournir le compte-rendu de la réunion : 
□ oui    □ non

Travaux d'investissement 
en SIGNALISATION 

TRICOLORE
(Pièce à fournir : le plan 
avec la délimitation du 

projet)

Voir pages 17-18 du guide des 
aides

Avez-vous des projets d'investissement et renouvellement sur la 
signalisation tricolore?

Si oui, une convention de mandat et une délibération spécifique 
seront nécessaires

Intitulé du projet/lieu :

Nombre de feux :

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023  □ 3ème trimestre 2023  □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal? Si oui, nous fournir le compte-rendu de la réunion : 
□ oui    □ non



Recensement de vos projets CONCESSION

COLLECTIVITE : 8/8

DOMAINES

Actions de valorisation 
sous le signe de la 

responsabilité sociétale 
et environnementale 

(RSE) - Embellissement 
de poste

Voir page 15 du guide des aides

Avez-vous dans votre commune un poste de transformation 
nécessitant une rénovation esthétique de son enveloppe 
extérieure?
La convention signée le 13 mai 2020, entre le SE60 et Enedis, 
sur la mise en oeuvre commune d'actions "RSE" consiste à 
intégrer dans leurs actions les préoccupations sociales et 
environnementales (actions contribuant à la compréhension 
du fonctionnement et des enjeux du système électrique à 
l'externe). Par exemple, si la restauration du poste est 
effectuée par une association d'insertion d'emploi ou 
culturelle ou avec des groupes scolaires dans le cadre d'une 
action pédagogique globale.

Si oui, préciser le nom du poste et le lieu (joindre des photos du 
poste et de son environnement, ainsi que le plan).

Intitulé du projet/lieu :

Période de réalisation souhaitée : 
□ 1er trimestre 2023      □  2ème trimestre 2023   □ 3ème trimestre 2023  □  4ème trimestre 2023

□ Coordination, si oui laquelle : 
Préciser le nom du Maitre d'Oeuvre :

Le projet a-t-il fait l'objet d'une présentation en conseil municipal?
□ oui    □ non

Qualité de la distribution 
publique d'électricité

Sur le territoire de votre commune, avez-vous constaté ou avez-
vous été informé :

□ de chutes de tension : veuillez préciser les noms et localisations des usagers impactés (le lieu et joindre un plan)

□  de surtensions : veuillez préciser les noms et localisations des usagers impactés (le lieu et joindre un plan)

□ de coupures électriques récurrentes :  veuillez préciser les noms et localisations des usagers impactés (le lieu et joindre un plan)

□  d'une ligne électrique à rénover :  veuillez préciser les noms et localisations des usagers impactés (le lieu et joindre un plan)

RECENSEMENT DES BESOINS
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